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19-04-104 

Procès-verbal du Conseil de la 
Municipalité régionale de comté 

des Collines-de-l'Outaouais 

Comptes payés 

Il est PROPOSÉ par le MAIRE Jacques Laurin 
APPUYÉ par la MAIRESSE Joanne Labadie 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil entérine, par la présente, sur la recommandation du 
Comité d'administration générale, la liste de chèques émis, conservés en annexe au 
procès-verbal de la présente séance et totalisant la somme de 1 811 934,63 $. 

Je soussigné, certifie par la présente que la corporation dispose des crédits 
suffisants pour les fins des dépenses ci-haut approuvées. 

Claude J. Chénier 
Directeur général et secrétaire-trésorier par intérim 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la préfète, 
Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier par intérim, Claude J. 
Chénier, ou leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les 
documents donnant effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 

19-04-105 Autorisation au directeur général et secrétaire-trésorier par 
intérim à procéder à une demande de soumissions sur invitation 
conformément aux articles 935 et 936.0.1.1 du Code municipal 
du Québec pour l'entretien ménager du Centre administratif de 
la MRC et du quartier général du service de la Sécurité publique 

ATTENDU QUE le contrat pour l'entretien ménager du Centre administratif 
de la MRC et du quartier général du service de la Sécurité publique prend fin le 
31 mai 201 9; 

ATTENDU l' importance d'assurer le maintien du service de l'entretien ménager; 

ATTENDU QUE le montant total du service d'entretien ménager s'élève à plus de 
25 000 $, mais à moins de 100 000 $; 

ATTENDU QU'il y a lieu de procéder à une demande de soumissions sur invitation 
pour l'entretien ménager conformément à la Politique de gestion contractuelle de la 
MRC des Collines-de-l'Outaouais; 

ATTENDU QUE ce Conseil a prévu, lors de l'adoption du budget 2019, une 
enveloppe budgétaire pour un contrat pour le service de l'entretien ménager; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par la MAIRESSE Madeleine Brunette 
APPUYÉ par le MAIRE Guillaume Lamoureux 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, le directeur général et 
secrétaire-trésorier par intérim à procéder à une demande de soumissions sur 
invitation pour l'entretien ménager du Centre administratif et du quartier général du 
service de la Sécurité publique pour une période d'un (1) an, le tout en conformité 
avec le cahier des charges préparé à cet effet; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la préfète, 
Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier par intérim, Claude J. 
Chénier, ou leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les 
documents donnant effet à la présente résolution. 

Adoptée à l 'unanimité 
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19-04-106 

Procès-verbal du Conseil de la 
Municipalité régionale de comté 

des Collines-de-l'Outaouais 

Autorisation pour la mise à niveau du logiciel FTR Gold avec la 
compagnie Comdic pour l'enregistrement des séances de la 
Cour municipale 

ATTENDU QUE la MRC utilise le logiciel FTR Gold depuis son début pour 
l'enregistrement des séances de la Cour; 

ATTENDU QUE la version du logiciel FTR Gold que nous utilisons actuellement 
n'est pas compatible avec Windows 10 et que Microsoft a annoncé la fin du support 
de Windows 7 pour le 22 janvier 2020, il y a donc lieu de procéder à la mise à jour 
du logiciel FTR Gold; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE Jacques Laurin 
APPUYÉ par le MAIRE SUPPLÉANT Luc Verner 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, le directeur général et 
secrétaire-trésorier par intérim, à procéder à la mise à niveau du logiciel FTR Gold 
avec la compagnie Comdic pour un montant de 2 759,40$ taxes incluses (2 519,70 $ 
après taxes et ristournes TPS et TVQ); 

Il EST ÉGALEMENT RÉSOLU d'autoriser le directeur général et secrétaire-trésorier 
par intérim à approprier les sommes requises pour cette dépense à même le poste 
budgétaire suivant : « 02-120-00-526 » - Entretien & réparations - Machinerie, 
outillage et équipement; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la 
préfète, Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier par intérim, 
Claude J. Chénier ou leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous 
les documents donnant effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 

19-04-107 Autorisation pour la signature du renouvellement du contrat 
avec la compagnie Microrama informatique inc. pour le soutien 
à l'outil fortianalyzer de Fortinet du service de la Sécurité 
publique pour l'année 2019 

ATTENDU QUE la MRC utilise un outil d'analyse pour ses pare-feu et que 
Microrama informatique inc. est revendeur autorisé; 

ATTENDU QUE ce log iciel nécessite au cours de l'année des mises à jour, soutien 
technique et autres services; 

ATTENDU QUE ledit contrat est d'une durée d'un an (1er avril 2019 au 31 mars 
2020) ; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE Guillaume Lamoureux 
APPUYÉ par le MAIRE Jacques Laurin 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, le directeur général et 
secrétaire-trésorier par intérim, à procéder à la signature du renouvellement du 
contrat avec la compagnie Microrama informatique inc. pour le soutien à l'outil 
fortianalyzer de Fortinet au montant de 1 469, 38 $ taxes incluses ( 1 341 ,7 4 $ après 
taxes et ristournes TPS et TVQ) et cela, pour la période du 1er avril2019 au 31 mars 
2020; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU d'autoriser le directeur général et secrétaire­
trésorier par intérim à approprier les sommes requises pour ce renouvellement à 
même les postes budgétaires suivants: « 02-270-00-526 » entretien, réparation, 
machinerie et équipement; 
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IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la préfète, 
Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier par intérim, Claude J. 
Chénier ou leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les 
documents donnant effet à la présente résolution . 

Adoptée à l'unanimité 

19-04-108 Autorisation pour le paiement d'honoraires professionnels à la 
firme Homewood Santé inc. pour des services de facilitateur en 
résolution de différends 

ATTENDU QU'une décision rendue par la Cour du Québec a créé un sentiment 
d'incertitude au sein du personnel du service de la Sécurité publique; 

ATTENDU QUE pour réduire les tensions au sein du personnel suite à ladite 
décision, la MRC des Collines-de-l 'Outaouais a mandaté les services professionnels 
d'un facilitateur en résolution de différends; 

ATTENDU QUE la firme Homewood Santé inc. est mandataire du programme d'aide 
aux employés de la MRC; 

ATTENDU QUE la firme Homewood Santé inc. a été retenue afin de s'acquitter de 
ce mandat; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE Guillaume Lamoureux 
APPUYÉ par la MAIRESSE Joanne Labadie 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, le directeur général et 
secrétaire-trésorier par intérim à procéder au paiement d'honoraires professionnels à 
la firme Homewood Santé inc. pour des services de facilitateur en résolution de 
différends au sein du service de la Sécurité publique au montant de 10 996,49 $ 
taxes incluses (1 0 041,27 $ après ristournes); 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU d'autoriser le directeur général et secrétaire-trésorier 
par intérim à approprier les sommes requises pour cette fin à même le poste 
budgétaire « 02-210-00-416 »- Honoraires professionnels- relations de travail; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la préfète, 
Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier par intérim, Claude J. 
Chénier ou leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les 
documents donnant effet à la présente résolution . 

Adoptée à l'unanimité 

19-04-109 Octroi d'un mandat additionnel à la firme Services de 
polygraphie nationale pour des services professionnels de 
polygraphie pour le recrutement de policiers temporaires au 
service de la Sécurité publique 

ATTENDU QUE l'embauche de policiers temporaires et estivaux est nécessaire pour 
remplacer les policiers réguliers pour une clause prévue à la convention collective ou 
en affectation ou pour tout besoin identifié par la Direction; 

ATTENDU QUE le service des Ressources humaines a procédé à un processus 
visant l'embauche de onze (11) policiers temporaires incluant huit (8) policiers 
estivaux conformément à l'article 5.03 de la convention collective afin de combler les 
absences à long terme et des départs futurs par la création d'une liste de rappel; 

ATTENDU QUE depuis le début de ce processus, deux (2) policiers de la MRC ont 
quitté pour aller se joindre à un autre corps policier et que le nombre de cand idats 
restant dans le processus déjà commencé n'est pas suffisant pour combler les 
besoins; 
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ATTENDU QUE depuis le début de ce processus, plusieurs candidats se sont 
désistés ou ont été éliminé ce qui fait que le nombre de candidats restant dans le 
processus est insuffisant; 

ATTENDU QUE le service des Ressources humaines estime devoir continuer ou 
reprendre le processus afin d'obten ir 5 candidatures additionnelles, ce qui 
nécessitera possiblement l'administration de huit (8) tests polygraphiques pour de 
processus additionnel ; 

ATTENDU QUE le coût de passation de ces tests est estimé à 5 518,80$ taxes 
incluses (5039,40 $ après taxes et ristournes TPS et TVQ); 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE Jacques Laurin 
APPUYÉ par la MAIRESSE Joanne Labadie 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil accorde, par la présente, un mandat à la firme 
Services de polygraphie nationale pour des services professionnels de polygraphie 
et autorise à cette f in une dépense de 5 518,80 $ (5039,40 $ après taxes et 
ristournes TPS et TVQ); 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU d'autoriser le directeur général et secrétaire-trésorier 
à approprier les sommes requises à cette fin à même le poste budgétaire suivant : « 
02-210-00-419 » -Honoraires professionnels- autres ; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la 
préfète, Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier par intérim, 
Claude J. Chénier, ou leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous 
les documents donnant effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 

19-04-110 Autorisation pour le paiement d'honoraires professionnels 
dans le cadre du mandat octroyé à la firme Lavery, De Billy, 
S.E.N.C.R.L., avocats suite à la demande de révision judiciaire 
et demande de sursis de la décision de la Cour du Québec 

ATTENDU QUE la MRC des Collines-de-l'Outaouais a été informée le 6 septembre 
2018 de la décision de la Cour du Québec d'annuler la destitution de l'employé 
numéro 75 et de le réintégrer dans son poste; 

ATTENDU QUE la réintégration de cet employé représentait des défis 
extraordinaires pour l'organisation et que de nombreuses craintes avaient été 
manifestées par les employés; 

ATTENDU QUE l'ana lyse faite de la décision par les procureurs de la MRC notait 
que la Cour du Québec avait omis de nombreux éléments de preuve et que des 
procédures juridiques additionnelles étaient requises; 

ATTENDU QUE ce Conseil , par sa résolution numéro 18-09-337, octroyait à la firme 
Lavery, De Billy, S.E.N.C.R.L, avocats, le mandat pour la préparation et la 
représentation dans ce dossier; 

ATTENDU QUE les frais de la firme Lavery, De Billy, S.E.N.C.R.L, avocats pour les 
mois de septembre et octobre 2018 s'élèvent à 44 436,87 $ (avant taxes) pour des 
services juridiques pour la préparation et l'avancement du dossier de révision et de 
la demande de sursis ; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE Denis Légaré 
APPUYÉ par le MAIRE Guillaume Lamoureux 
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ET RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, le directeur général et 
secrétaire-trésorier à approprier un montant de 44 436,87 $ (46 653,16 $ après taxes 
et ristournes TPS et TVQ) pour le paiement des honoraires professionnels dans le 
cadre du mandat octroyé à la firme Lavery, De Billy, S.E.N.C.R.L, avocats, pour la 
préparation et la représentation de la demande de révision judiciaire et la demande 
de sursis de la décision de la Cour du Québec, et ce, à même le poste budgétaire 
« 02-210-00-412 - Honoraires professionnels- services juridiques »; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la préfète, 
Caryl Green, et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier par intérim, Claude J. 
Chénier, ou leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les 
documents donnant un effet à la présente résolution. 

Le vote est demandé et enregistré comme suit : 

POUR CONTRE 

Caryl Green 7 012 Madeleine Brunette 11 126 
Joanne Labadie 5 923 
Guillaume Lamoureux 8 075 
Denis Légaré 762 
Jacques Laurin 12 091 
Luc Verner 5 719 

Total 1 39 582 1 Total 1 11126 1 

Madame Madeleine Brunette, mairesse de la municipalité de Cantley, demande que 
sa dissidence soit enregistrée. 

Adoptée à la majorité 

19-04-111 Autorisation pour la signature d'une entente pour l'utilisation de 
fichiers géomatiques de la MRC par madame Hanna Dalal de 
l'université McGill dans le cadre d'un projet de sentiers dans le 
secteur Quyon de la municipalité de Pontiac 

ATTENDU QUE la MRC possède des données géomatiques qui faciliteraient le 
travail; 

ATTENDU QU'une entente a été préparée en ce sens et qu'il n'y a pas de frais reliés 
à l'utilisation des données; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par la MAIRESSE Joanne Labadie 
APPUYÉ par le MAIRE Guillaume Lamoureux 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, le directeur général et 
secrétaire-trésorier par intérim à signer une entente avec madame Hanna Dalal pour 
l'utilisation de fichiers géomatiques dans le cadre d'un projet de sentiers dans le 
secteur Quyon de la municipalité de Pontiac; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la préfète, 
Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier par intérim, Claude J. 
Chénier ou leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les 
documents donnant effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 
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19-04-112 

Procès-verbal du Conseil de la 
Municipalité régionale de comté 

des Collines-de-l'Outaouais 

Autorisation pour la signature d'une entente pour l 'utilisation 
de fichiers géomatiques de la MRC par l'Agence de bassin 
versant des 7 dans le cadre d'un projet de politique de 
financement de projets ayant pour objectifs la prévention, la 
restau ration ou l'amélioration des lacs et des cours d'eau 

ATTENDU QUE L'ABV des 7 a été mandatée par la municipalité de La Pêche pour 
mettre en place ce projet; 

ATTENDU QUE la MRC possède des données géomatiques qui faciliteraient le 
travail ; 

ATTENDU QU'une entente a été préparée en ce sens et qu'il n'y a pas de frais 
reliés à l'utilisation des données; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE Guillaume Lamoureux 
APPUYÉ par la MAIRESSE Joanne Labadie 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, le directeur général et 
secrétaire-trésorier par intérim à signer une entente avec l'Agence de bassin versant 
des 7 pour l'utilisation de fichiers géomatiques dans le cadre d'un projet de politique 
de financement de projets ayant pour objectifs la prévention, la restauration ou 
l'amélioration des lacs et des cours d'eau dans la municipalité de La Pêche; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la 
préfète, Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier par intérim, 
Claude J. Chénier ou leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous 
les documents donnant effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 

19-04-113 Abolition d'un poste de conseiller aux entreprises au service 
du Développement durable 

ATTENDU QUE ce Conseil , par sa résolution 18-03-109, adoptait l'intégration des 
activités du Centre local de développement des Collines-de-l'Outaouais (CLD) liées 
au soutien au développement économique et le soutien à l'entrepreneuriat à même 
les opérations de la MRC des Collines-de-l'Outaouais; 

ATTENDU QU'un poste de Conseiller aux entreprises est intégré à cet 
organigramme; 

ATTENDU QUE le t itulaire dudit poste a démissionné en date du 9 novembre 2018; 

ATTENDU QUE la MRC des Collines-de-l'Outaouais fait face à des défis 
budgétaires et qu'après une analyse des services offerts par le service du 
Développement durable, certaines opérations couvertes par le poste de conseiller 
aux entreprises seront transférées à d'autres conseillers alors que d'autres 
opérations pourront être interrompues; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE Jacques Laurin 
APPUYÉ par le MAIRE SUPPLÉANT Luc Verner 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil abolit, par la présente, le poste de conseiller aux 
entreprises au service du Développement durable; 

IL EST AUSSI RÉSOLU QUE la présente résolution prendra effet à partir du 29 
novembre 2018 ; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la 
préfète, Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier par intérim, 
Claude J. Chénier ou leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous 
les documents donnant effet à la présente résolution. 
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Adoptée à l'unanimité 

19-04-114 Fin d'emploi d'un salarié en période de probation 

ATTENDU QUE ce Conseil , par sa résolution numéro 19-01 -012, nommait un 
candidat au poste de commis administratif et au service à la clientèle au sein du 
service des Ressources financières, Approvisionnements et Cour municipale suite à 
la recommandation du comité de sélection; 

ATTENDU QUE pour des motifs raisonnables la MRC des Collines-de-l'Outaouais 
recommande de mettre un terme au contrat de travail du salarié numéro 477; 

ATTENDU QU'il s'agit d'un salarié en probation, période définie à l'article 5.08 de la 
convention collective en vigueur des Travailleuses et des Travailleurs de la MRC 
des Collines-de-l'Outaouais- CSN; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par la MAIRESSE Madeleine Brunette 
APPUYÉ par la MAIRESSE Joanne Labadie 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil entérine, par la présente, la fin d'emploi du salarié 
numéro 477 à compter du 29 mars 201 9; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la préfète, 
Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier par intérim, Claude J. 
Chénier ou leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les 
documents donnant effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 

19-04-115 Nomination de madame Céline Demers au poste de commis 
administratif et au service à la clientèle au sein du service des 
Ressources financières, Approvisionnements et Cour 
municipale 

ATTENDU QUE ce Conseil, par sa résolution 19-01-012, nommait un candidat au 
poste de commis administratif et au service à la clientèle au sein du service des 
Ressources financières, Approvisionnements et Cour munic ipale suite à la 
recommandation du comité de sélection; 

ATTENDU QUE pour des motifs raisonnables l'employeur a mis fin à l'emploi dudit 
candidat qui était en période de probation; 

ATTENDU QUE Madame Demers avait également posé sa candidature pour ledit 
poste suite au processus externe, qu'elle avait passé avec succès l'entrevue et 
l'éva luation et qu'elle s'était classée au deuxième rang du processus; 

ATTENDU QUE le comité de sélection recommande la nomination de Madame 
Demers au poste de commis administratif et au service à la clientèle au sein du 
service des Ressources financières, Approvisionnement et Cour municipale ; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE Jacques Laurin 
APPUYÉ par le MAIRE Guillaume Lamoureux 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil, nomme, par la présente, madame Céline Demers au 
poste de commis administratif et au service à la clientèle au sein du service des 
Ressources financières, Approvisionnement et Cour municipale, à compter du 1er 
avril 201 9, au salaire et conditions de travail prévus à la convention collective des 
Travailleuses et des Travailleurs de la MRC des Collines-de-l'Outaouais- CSN en 
vigueur (classe 2, échelon 1 ); 
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IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la 
préfète, Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier par intérim, 
Claude J. Chénier ou leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous 
les documents donnant effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 

19-04-116 Nomination de madame Christine Butt au poste de 
« conseillère en développement local et culturel » au sein du 
service du Développement durable 

ATTENDU QU'en date du 18 janvier 2019, le titulaire du poste de « conseiller en 
développement local et responsable du mentorat » au sein du service du 
Développement durable a remis une lettre informant son intention de démissionner 
de ses fonctions en fin de journée le 1er février 2019; 

ATTENDU QUE le service du Développement durable a demandé une modification 
de fonction du poste de « Conseiller en développement durable et responsable du 
mentorat » classe 5 pour le poste de « Conseiller en développement local et 
culturel » classe 5; 

ATTENDU QUE le service des Ressources humaines a procédé à un affichage 
simultanément à l' interne et à l'externe afin de pouvoir doter le poste; 

ATTENDU QUE suite au processus, quatre (4) candidats ont été convoqués pour 
une entrevue; 

ATTENDU QUE madame Christine Butt a posé sa candidature pour ledit poste et 
qu'elle a passé avec succès l'entrevue; 

ATTENDU QUE le comité de sélection recommande la nomination de madame 
Christine Butt audit poste de conseillère en développement local et culturel; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE Guillaume Lamoureux 
APPUYÉ par la MAIRESSE Joanne Labadie 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil nomme, par la présente, madame Christine Butt au 
poste de conseil lère en développement local et culturel au sein du service du 
Développement durable, à compter du 8 mai 2019, au salaire et conditions de travail 
prévus à la convention collective des Travailleuses et des Travailleurs de la MRC 
des Collines-de-l 'Outaouais- CSN en vigueur (classe 5, échelon 1 ); 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Consei l autorise, par la présente, la 
Préfète, Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier par intérim, 
Claude J. Chénier ou leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous 
les documents donnant effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 

19-04-11 7 Nomination de madame Élizabeth Sarazin au poste de « chef 
d'équipe inspection et dessinateur de croquis numériques » au 
sein du service de l'Évaluation foncière et des Technologies de 
l'information 

ATTENDU QU'en date du 28 novembre dernier, ce Conseil , par sa résolution 18-11-
415, autorisait un changement de structure au service de l'Évaluation foncière et 
des Technologies de l'information qui entre autres modifiait le poste de 
« Dessinateur de croquis et commis à la saisie de données » à la classe 2 pour un 
poste de « Chef d'équipe inspection et dessinateur de croquis » à la classe 3; 

ATTENDU QUE le service des Ressources humaines a procédé à un affichage 
interne pour le poste de Chef d'équipe inspection et dessinateur de croquis; 
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ATTENDU QUE deux (2) personnes de l'interne ont postulé, mais que l'une d'entre 
elles s'est désistée par la suite; 

ATTENDU QUE madame Élizabeth Sarazin a posé sa candidature pour ledit poste; 

ATTENDU QUE Madame Sarazin s'est acquittée des tâches relatives à ce poste 
depuis le 3 janvier 2019; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE Guillaume Lamoureux 
APPUYÉ par le MAIRE Jacques Laurin 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil nomme, par la présente, madame Élizabeth Sarazin 
au poste de Chef d'équipe inspection et dessinateur de croquis, à compter du 3 
janvier 2019, aux salaire et conditions de travail prévues à la convention collective 
des Travailleuses et des Travailleurs de la MRC des Collines-de-l 'Outaouais- CSN 
en vigueur (classe 3, échelon 6); 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise par la présente, la Préfète, 
Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier par intérim, Claude J. 
Chénier, ou leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les 
documents donnant effet à la présente résolution . 

Adoptée à l'unanimité 

19-04-118 Pouvoir d'embauche - Modifications aux outils de délégation de 
pouvoirs liés à la gestion des ressources humaines 

ATTENDU QUE ce Conseil a adopté le 16 juin 2011 , par sa résolution 11-06-148, 
une « politique et outil de délégation de pouvoirs liés à la gestion des ressources 
humaines » ; 

ATTENDU QUE les ressources humaines constituent un actif important pour la MRC 
des Collines-de-l'Outaouais (MRC) et qu'à ce titre, elles constituent pour 
l'organisation le premier facteur de performance; 

ATTENDU QUE la MRC a en place des processus de recrutement et de sélection qui 
sont conformes aux lois et règlements en matière d'embauche; 

ATTENDU QUE le rôle de ce Conseil est de s'assurer que les processus soient 
suivis sans toutefois retarder les embauches dues aux délais de rencontres; 

ATTENDU QU'il est important de s'assurer que la structure de délégation soit 
efficace quant aux processus d'embauche; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE Jacques Laurin 
APPUYÉ par la MAIRESSE Madeleine Brunette 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil adopte les modifications proposées dans le tableau de 
délégation, à savoir la délégation des pouvoirs d'embauche au directeur général et 
secrétaire-trésorier pour tous les employés à l'exception des cadres supérieurs et du 
directeur général; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la préfète, 
Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier par intérim, Claude J. 
Chénier, ou leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les 
documents donnant effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 
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19-04-119 

Procès-verbal du Conseil de la 
Municipalité régionale de comté 

des Collines-de-l'Outaouais 

Acceptation des modifications apportées à la description de 
fonctions de conseiller en développement local et responsable 
du mentorat 

ATTENDU QUE ce Conseil, par sa résolution 18-03-109, décrétait exercer les 
compétences en matière de soutien au développement économique local et de 
soutien à l'entrepreneuriat à compter du 1er avril 2018 et adoptait ainsi un nouvel 
organigramme du service du Développement durable; 

ATTENDU QUE certains fonds d'investissement ont été réduits et diminuent la 
quantité de projets pouvant être effectués par le service du Développement durable; 

ATTENDU QUE la MRC des Collines-de-l'Outaouais fait face à des défis 
budgétaires et que ce Conseil a pris des orientations précises quant au budget 
2019; 

ATTENDU QU'une restructuration du service du Développement durable a eu lieu 
créant la nécessité de réaffecter certaines tâches et à procéder à la classification du 
poste de conseiller en développement local et responsable du mentorat; 

ATTENDU QUE conformément au plan de classification, le poste visé par des 
changements a été évalué et que la classe salariale demeure la même; 

ATTENDU QU'un changement de titre du poste est nécessaire et qu 'une 
modification à l'organigramme sera nécessaire; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE Guillaume Lamoureux 
APPUYÉ par le MAIRE Jacques Laurin 

ET RÉSOLU QUE ce conseil autorise, par la présente, la modification de la 
description de fonctions et du titre du poste de « conseiller en développement local 
et responsable du mentorat » pour celui de « conseiller en développement local et 
culturel»; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la 
préfète, Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier par intérim, 
Claude J. Chénier ou leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous 
les documents donnant effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 

19-04-120 Traitement des matières résiduelles compostables 
Confirmation de l'intérêt à poursuivre la collaboration avec la 
MRC de la Vallée-de-la-Gatineau pour la réalisation des phases 
préliminaires et de planification du projet d'agrandissement de 
la plate-forme de compostage située à Kazabazua dans la MRC 
de la Vallée-de-la-Gatineau 

ATTENDU l'objectif intermédiaire de la Politique québécoise de gestion des 
matières résiduelles de recycler 60 % de la matière organique putrescible résiduelle ; 

ATTENDU la stratégie du Plan d'action 2011 -2015 de la Politique québécoise de 
gestion des matières résiduelles de bannir l'élimination de la matière organique 
putrescible d'ici 2020; 

ATTENDU QUE le Plan de gestion des matières résiduelles révisé de la MRC des 
Collines-de-l'Outaouais est entré en vigueur le 25 février 2017; 

ATTENDU QUE la gestion des matières résiduelles compostables est la priorité 
numéro 1 du Plan de gestion des matières résiduelles révisé de la MRC des 
Collines-de-l 'Outaouais; 

ATTENDU QUE quelques municipalités locales ont signifié leur intention d'implanter 
une collecte porte-à-porte des matières résiduelles compostables; 
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ATTENDU QUE les matières résiduelles compostables récoltées lors d'une collecte 
porte-à-porte peuvent être recyclées par compostage ou digestion; 

ATTENDU QU'en vertu de son règlement 181-13, la MRC a la compétence exclusive 
à l'égard de ses municipalités quant au traitement des matières résiduelles 
composta bles; 

ATTENDU QUE le Centre de traitement des boues de fosses septiques de la MRC 
de La Vallée-de-la-Gatineau a le potentiel, moyennant des travaux 
d'agrandissement, de composter l'ensemble des matières résiduelles compostables 
provenant de La Vallée-de-la-Gatineau, ainsi que celles provenant d'autres 
municipalités, notamment celles de la MRC des Collines-de l'Outaouais; 

ATTENDU QUE ce Conseil par la résolution 18-01-021 a accepté de participer à 
une étude ayant pour but d'établir le potentiel du centre de traitement de la MRC de 
La Vallée-de-la-Gatineau, ainsi que les travaux qui devront être réalisés pour la mise 
en commun de cette infrastructure au profit de la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau 
et de la MRC des Collines-de-l'Outaouais; 

ATTENDU QUE l'étude réalisée par la firme Solinov inc. confirme le potentiel du 
centre de traitement de la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau et présente les 
avantages pour lesdites MRC de collaborer dans le cadre de ce projet; 

ATTENDU QU'une résolution du Conseil de la MRC des Collines-de-l 'Outaouais est 
requise aux fins de confirmer son intérêt à poursuivre sa collaboration avec la MRC 
de la Vallée-de-la-Gatineau pour la réalisation des phases préliminaires et de 
planification du projet d'agrandissement de la plate-forme de compostage située à 
Kazabazua dans la MRC de la Vallée-de-la-Gatineau; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par la MAIRESSE Joanne Labadie 
APPUYÉ par le MAIRE Guillaume Lamoureux 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil confirme, par la présente, son intérêt à poursuivre sa 
collaboration avec la MRC de la Vallée-de-la-Gatineau pour la réalisation des phases 
préliminaires et de planification du projet d'agrandissement de la plate-forme de 
compostage située à Kazabazua dans la MRC de la Vallée-de-la-Gatineau; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la préfète, 
Caryl Green eUou le directeur général et secrétaire-trésorier par intérim, Claude J. 
Chénier, ou leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les 
documents donnant effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 

19-04-121 Appui à la Communauté métropolitaine de Montréal 
concernant la lutte contre les changements climatiques 

ATTENDU la demande d'appui de la Communauté métropolitaine de Montréal 
(CMM) concernant le plan d'action 2019-2023 pour lutter contre les changements 
climatiques et la demande aux MRC et aux municipalités de poursuivre la mise en 
œuvre d'initiatives permettant d'accélérer la réduction des gaz à effet de serre et 
l'adaptation aux changements climatiques incluant la transition énergétique; 

ATTENDU QUE ce Conseil est d'accord que des transitions rapides et de grandes 
envergures dans les domaines de l'aménagement du territoire, de l'énergie, de 
l'industrie, du bâtiment, du transport et de l'urbanisme sont nécessaires à court terme 
afin de limiter à 1,5 degré Celsius le réchauffement planétaire; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE SUPPLÉANT Luc Verner 
APPUYÉ UNANIMEMENT 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil appuie, par la présente, la Communauté métropolitaine 
de Montréal concernant la lutte contre les changements climatiques; 
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IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la 
préfète, Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier par intérim, 
Claude J. Chénier, ou leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous 
les documents donnant effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 

19-04-122 Appui à la MRC de Lac-Saint-Jean Est dans sa démarche 
auprès du ministre de l'Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques afin de modifier le Règlement sur la 
récupération et la valorisation de produits par les entreprises 

ATTENDU la demande d'appui de la MRC de Lac-Saint-Jean; 

ATTENDU QUE la responsabilité élargie des producteurs (REP) est un pnnc1pe 
selon lequel les entreprises qui mettent sur le marché des produits au Québec sont 
responsables de leur gestion en fin de vie; 

ATTENDU QUE dans le cadre de la Politique québécoise de gestion des matières 
résiduelles (Politique) et de son Plan d'action 2011-2015, l'action 21 stipulait que le 
gouvernement dresse une liste des produits qui doivent être considérés en priorité 
pour désignation selon une approche de REP et qu'au moins deux nouveaux 
produits soient désignés par règlement tous les deux ans; 

ATTENDU QUE le Plan d'action 2013-2020 sur les changements climatiques prévoit 
le recours à la REP dans la gestion des appareils de réfrigération, de congélation et 
de climatisation; 

ATTENDU QUE le projet de modification du Règlement sur la récupération et la 
valorisation de produits par les entreprises (chapitre Q-2, r. 40.1) en y ajoutant les « 
apparei ls frigorifiques domestiques, appareils ménagers et de climatisation » a été 
publié dans la Gazette officielle du 12 juillet 201 7; 

ATTENDU QUE le gouvernement a annoncé des cibles et objectifs de réduction de 
gaz à effet de serre selon plusieurs ententes internationales et cherche des moyens 
d'y parvenir; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE Jacques Laurin 
APPUYÉ par le MAIRE SUPPLÉANT Luc Verner 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil appuie, par la présente, la MRC de Lac Saint-Jean 
Est dans sa démarche auprès du ministre de l'Environnement et de la Lutte contre 
les changements climatiques afin de modifier le Règlement sur la récupération et la 
valorisation de produits par les entreprises en y ajoutant les 
« appareils ménagers et de climatisation » ; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la 
préfète, Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier par intérim, 
Claude J. Chénier, ou leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous 
les documents donnant effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 

19-04-123 Conseil régional de l'environnement et du développement 
durable de l'Outaouais (CREDDO) - Demande d'appui au projet 
d'augmentation de la superficie des milieux naturels protégés 
de l'Outaouais 

ATTENDU QUE le CREDDO souhaite déposer une demande de financement pour 
un projet visant l'augmentation de la superficie des milieux naturels protégés de 
l'Outaouais dans le cadre du programme « En route vers l'objectif 1 » du Fonds de 
la Nature du Canada; 
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ATTENDU QU'il s'agit d'un projet important pour la conservation des milieux naturels 
de la région de l'Outaouais; 

ATTENDU QUE dans une lettre datée du 18 mars 2019, le CREDDO demandait 
l'appui de la préfète, madame Caryl Green; 

ATTENDU QUE ce Conseil reconnaît l'importance de conserver et protéger les 
milieux naturels; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE Guillaume Lamoureux 
APPUYÉ par la MAIRESSE Madeleine Brunette 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, madame la Préfète Caryl 
Green à faire parvenir au Conseil régional de l'environnement et du développement 
durable de l'Outaouais, pour et au nom de la MRC, une lettre d'appui moral au projet 
d'augmentation de la superficie des milieux naturels protégés de l'Outaouais dans le 
cadre du programme « En route vers l'objectif 1 » du Fonds de la Nature du Canada; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la préfète, 
Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier par intérim, Claude J. 
Chénier, ou leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les 
documents donnant effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 

19-04-124 Terres publiques intramunicipales (TPI) - Demande de mettre 
fin à la Convention de gestion territoriale 

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec a approuvé, par le décret n° 1163-2009 
du 4 novembre 2009, le Programme relatif à une délégation de gestion foncière et 
forestière du territoire public intramunicipal en faveur des municipalités régionales de 
comté et des municipalités locales, dont le territoire n'est pas compris dans celui 
d'une municipalité régionale de comté; 

ATTENDU QUE par sa résolution convention 16-08-316, ce Conseil autorisait la 
signature d'une convention de gestion territoriale (CGT) à intervenir entre la MRC, le 
ministère de l'Énergie et des Ressources naturelles et celui des Forêts, de la Faune 
et des Parcs; 

ATTENDU QUE la CGT a été signée le 14 février 2017 et est valide jusqu'au 31 
mars 2021 ; 

ATTENDU QUE les contraintes administratives incluses à la CGT sont plus lou rdes 
que dans les CGT précédentes notamment en matière de vente de terrains et de 
normes à suivre; 

ATTENDU QUE les obligations de la MRC incluses à la CGT sont nombreuses et 
impliquent la responsabilité directe de la MRC; 

ATTENDU QUE la MRC n'est pas en mesure de remplir adéquatement ses 
obligations prises en vertu de la CGT; 

ATTENDU QUE les revenus que la MRC peut tirer de la CGT sont moins importants 
qu'auparavant; 

ATTENDU QUE la MRC peut difficilement atteindre la rentabi lité en administrant la 
CGT; 

ATTENDU QUE l'administration de la CGT mobilise inutilement les ressources de la 
MRC; 

ATTENDU QUE la gestion de territoire forestier et la foresterie ne sont pas des 
compétences obligatoires des MRC; 
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ATTENDU QUE pour des considérations budgétaires, la MRC a grandement réduit 
les ressources pouvant être affectées à la gestion de la CGT; 

ATTENDU QUE les MRC de Pontiac, Papineau et de la Vallée-de-la-Gatineau ont 
été approchées afin de sonder leur intérêt à reprendre l'administration de la CGT 
pour et au nom de la MRC des Collines-de-l'Outaouais; 

ATTENDU QU'aucune des MRC contactées n'a manifesté d'intérêt à reprendre 
l'admin istration de la CGT pour et au nom de la MRC des Collines-de-l 'Outaouais; 

ATTENDU QUE l'article 11 de la CGT indique que la MRC et les ministères peuvent 
convenir en tout temps d'y mettre fin; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE Jacques Laurin 
APPUYÉ par le MAIRE SUPPLÉANT Luc Verner 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil demande, par la présente, au ministre de l'Énergie et 
des Ressources naturelles, monsieur Jonatan Julien, et au ministre des Forêts, de 
la Faune et des Parcs, monsieur Pierre Dufour, de mettre fin dés maintenant à la 
Convention de gestion territoriale convenue le 14 février 2017; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la 
préfète, Caryl Green eUou le directeur général et secrétaire-trésorier par intérim, 
Claude J. Chénier, ou leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous 
les documents donnant effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 

19-04-125 Suspension temporaire d'octroi de nouveaux titres miniers sur 
les territoires incompatibles à l'activité minière (TIAM) de la 
MRC - Demande de renouvellement 

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec a procédé à l'adoption , en décembre 
2016, des nouvelles orientations gouvernementales en matière d'aménagement du 
territoire, celles-ci visant plus spécifiquement la « cohabitation harmonieuse de 
l'activité minière avec les autres utilisations du territoire » ; 

ATTENDU QUE conformément à la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme; les MRC 
peuvent désormais délimiter, dans leur schéma d'aménagement et de 
développement, tout territoire incompatible avec l'activité minière (TIAM); 

ATTENDU QUE la MRC a procédé à une délimitation préliminaire des territoires 
incompatibles à l'activité min ière (TIAM) sur la base des critères définis par les 
orientations gouvernementales en matière d'aménagement du territoire; 

ATTENDU QUE la MRC juge essentiel de min imiser les problèmes de cohabitation 
entre les activités minières et les autres usages s'exerçant sur son territoire; 

ATTENDU QUE le 26 mars 2018, Conseil des maires de la MRC a soumis au 
ministère de l'Énergie et des Ressources naturelles (MERN) une demande de 
suspension temporaire d'octroi de nouveaux titres miniers sur les TIAM et ce, pour 
la période maximale qu i lui est allouée, soit six (6) mois (renouvelable); 

ATTENDU QUE le MERN a donné suite à la demande de la MRC en suspendant 
temporairement l'octroi de nouveaux titres miniers sur les TIAM, celle-ci prenant 
effet le 10 mai 2018 pour période de six (6) mois; 

ATTENDU QUE cette suspension temporaire a pris fin le 10 novembre 2018; 
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ATTENDU QUE lors de sa séance régulière du 18 octobre 2018, le Conseil des 
maires a adressé au MERN une seconde demande de suspension temporaire 
d'octroi de nouveaux titres miniers sur les TIAM de la MRC et ce, pour une période 
de six (6) mois ; 

ATTENDU QUE le MERN a acquiescé à la demande de la MRC en prolongeant la 
suspension temporaire d'octroi de nouveaux titres miniers sur les TIAM pour une 
période additionnelle de six (6) mois, soit jusqu'au 10 mai 2019 ; 

ATTENDU QUE la MRC entend procéder à l' intégration des TIAM à l' intérieur de son 
schéma d'aménagement et de développement révisé de troisième génération dans 
les mois qui suivront son entrée en vigueur; 

ATTENDU QUE l'entrée en vigueur du schéma d'aménagement et de 
développement révisé de troisième génération n'est pas prévue avant le mois de mai 
2019 (conditionnellement à l'obtention d'un avis favorable du gouvernement du 
Québec); 

ATTENDU QUE dans ce contexte, il est plus que souhaitable de renouveler la 
demande de suspension temporaire de l'octroi de nouveaux titres miniers sur les 
TIAM de la MRC; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE SUPPLÉANT Luc Verner 
APPUYÉ par le MAIRE Guillaume Lamoureux 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil demande, par la présente, au ministère de l'Énergie et 
des Ressources naturelles de renouveler la suspension temporaire d'octroi des 
nouveaux titres miniers sur les TIAM de la MRC, et ce, pour une période 
additionnelle de six (6) mois, soit à partir du 10 mai 2019 ; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la préfète, 
Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier par intérim, Claude J. 
Chénier ou leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les 
documents donnant effet à la présente résolution . 

Adoptée à l'unanimité 

19-04-126 Autorisation pour la signature du renouvellement de l'entente 
pour le programme Soutien au travail autonome (STA) 2019-
2020 

ATTENDU QUE le programme de Soutien au travail autonome (STA) s'insère dans 
les priorités d'intervention du Plan d'action local pour l'économie et l'emploi (PALÉE) 
2015-2020 du service du Développement durable de la MRC des Collines-de­
l'Outaouais en ce qui a trait à l'encouragement de l'arrimage et la poursuite des 
programmes adaptés aux différentes clientèles, surtout les femmes, les jeunes et les 
sans-emploi; 

ATTENDU QUE la nouvelle entente de services de la mesure STA, liant Emploi­
Québec et la MRC des Collines-de-l'Outaouais, s'échelonne du 1er avril 2019 au 31 
mars 2020; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par la MAIRESSE Madeleine Brunette 
APPUYÉ par le MAIRE Jacques Laurin 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, le dépôt d'une offre de 
services à Emploi-Québec pour le programme Soutien au travail autonome {ST A) 
s'échelonnant du 1er avril 2019 au 31 mars 2020 et la conclusion d'une entente; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la préfète, 
Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier par intérim, Claude J. 
Chénier ou leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les 
documents donnant effet à la présente résolution. 
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19-04-127 Rapport trimestriel - Fonds local de solidarité (FLS) 

ATTENDU QU'en décembre 2015, les Fonds locaux de solidarité de la FTQ ont 
signé une entente avec la MRC des Collines-de-l'Outaouais pour la gestion du 
Fonds local de solidarité (FLS) et que la MRC des Col lines-de-l'Outaouais en a 
délégué la gestion au CLD des Collines-de-l'Outaouais; 

ATTENDU QUE par sa résolution 18-03-109, ce Conseil décrétait qu'à partir du 1er 
avril 2018, la MRC exercerait dorénavant directement et exclusivement les 
compétences en matiére de soutien au développement économique local et de 
soutien à l'entrepreneuriat tel que prévu par la Loi sur les compétences municipales; 

ATTENDU QUE la MRC doit produire un rapport trimestriel tel que prévu à l'entente 
avec les Fonds locaux de solidarité de la Fédération des Travailleurs et 
Travailleuses du Québec (FTQ); 

ATTENDU QUE le rapport d'activités trimestriel traduit avec fidélité les activités de 
la période couverte du 1er janvier au 31 mars 2019; 

ATTENDU QUE le comité d'investissement commun, par résolution CIC-19-04-017, 
recommande l'adoption du rapport trimestriel du Fonds local de solidarité (FLS) tel 
que déposé; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par la MAIRESSE Joanne Labadie 
APPUYÉ par la MAIRESSE Madeleine Brunette 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil adopte, par la présente, le rapport trimestriel du 
Fonds local de solidarité; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la 
préfète, Caryl Green et/ou le directeur général et secrétai re-trésorier par intérim, 
Claude J. Chénier ou leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous 
les documents donnant effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 

Correspondance 

DATE EXPÉDITEUR OBJET 

2019-03-21 Ministère des Transports Montant de 200 000 $ alloué dans la 
cadre du programme d'aide au 
développement du transport collectif-
l'exploitation d'un service de transport 
collectif 

2019-03-29 Commission de la Capitale Réponse à la lettre envoyée le 28 février 
nationale 2019 - Représentant de la MRC au CA 

de la CCN 

2019-04-03 Ministre de la Culture et des lA vis d 'une aide financière 
Communications complémentaire de 35 248 $ -

Programme d'Aide aux initiatives de 
!partenariat. 

19-04-128 Levée de la séance 

Il est PROPOSÉ par Je MAIRE Guillaume Lamoureux 
APPUYÉ par le MAIRE SUPPLÉANT Luc Verner 

ET RÉSOLU QUE la séance soit levée, l'ordre du jour étant épuisé. 
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IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la préfète, 
Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier par intérim, Claude J. 
Chénier, ou leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les 
documents donnant effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 

Il est 19h24. 

Coft:tl ~a'-11\ 
Caryl Green 
Préfète /"~4~ Directeur génér et secreta1re-tresoner par 

intérim 
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